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Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

iAYL4,,ef 1.715 
Michael H. Wilson 

Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 
et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
Au Canada, l'industrie vinicole comprend les établisse-

ments qui se spécialisent dans le pressage du raisin et la fer-
mentation du jus de raisin pour produire du vin. Elle regroupe 
également les importateurs de vins destinés au coupage et à 
l'embouteillage. Cette industrie produit une gamme étendue 
de vins de table, de vins mousseux, de sherries, de vermouths, 
de cidres et de vins panachés. 

Les vins de table préparés à partir de raisins occupent 
la plus grande part du marché. Ils se répartissent en deux 
catégories : les vins de table ordinaires, plutôt bon marché, 
dont les ventes sont sensibles aux fluctuations des prix; et 
les vins de marque, qui se situent dans la gamme supérieure 
des prix, et dont la popularité auprès des consommateurs  

est liée à la réputation, à l'appellation et au millésime. 
Les vins de table à bas prix comptent pour 80 cYci du 
marché canadien. 

En 1989, les expéditions des 43 entreprises vinicoles 
du Canada atteignaient les 285 millions de dollars (figure 1). 
La même année, les importations se chiffraient à 343 millions 
de dollars et approvisionnaient 54,7 °/ci du marché canadien. 
Plus de 80 `)/ci des importations, dont le vin en vrac destiné au 
coupage et à l'embouteillage, sont issues de la Communauté 
européenne (CE), principalement de France (54 %), d'Italie 
(13 %), d'Allemagne (8 °/0) et d'Espagne (5 %). Ces quatre 
pays européens sont les plus grands producteurs de vin du 
monde. La part des importations d'origine étasunienne a 
plus que doublé de 1986 à 1990. Quant aux importations 
d'Australie et d'Amérique du Sud, elles sont en progression 
constante. En 1990, 8 % des importations provenaient des 
États-Unis, 4 % d'Australie et 3 `)/0 d'Amérique du Sud. 
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Figure 2 — Total des expeditions et de l'emploi 

Les exportations sont minimes, se chiffrant à un peu plus 
d'un million de dollars par année. 

L'industrie se concentre en Ontario, en Colombie-
Britannique et au Québec, qui ensemble assurent près de 
90 % des expéditions. Le secteur de la production emploie 
quelque 1 400 personnes (figure 2), auxquelles s'ajoutent 
600 employés affectés à la vente au détail, à la distribution 
et à l'embouteillage, dans les installations de la Société des 
alcools du Québec. 

Cette industrie est extrêmement réglementée, tant au 
niveau fédéral que provincial. D'importantes modifications 
ont été apportées aux règlements ces dernières années, mais 
ceux-ci continuent d'influer sur l'organisation de l'industrie, 
les coûts de production, les prix des produits et les méthodes 
de commercialisation. 

On estime entre 20 et 23 millions de dollars le prix payé 
chaque année par les établissements vinicoles du Canada pour 
s'approvisionner en raisins. Quelque 750 vignerons, dont 
plusieurs exercent leur activité à temps partiel, alimentent 
les entreprises vinicoles. Comme en Ontario et en Colombie-
Britannique, l'industrie vinicole est intimement liée à la culture 
de la vigne et elle est fortement influencée par les politiques 
agricoles. L'Ontario, par exemple, impose des règles sur les 
mélanges pour limiter la teneur d'un produit donné en ingré-
dients importés. En 1990, cette province adoptait une série 
de mesures d'assouplissement destinées à favoriser l'adapta-
tion du secteur viticole et de l'industrie. Une de ces mesures 
consistait à faire passer de 25 à 75 % la teneur maximale 
des vins en ingrédients importés. L'industrie ontarienne est 

toutefois tenue d'acheter au moins 25 000 tonnes de raisins 
sur le marché local, ce qui représente près de 50 % de la 
vendange provinciale. En 1991, l'industrie vinicole a acheté 
30 000 tonnes de raisins ontariens. Le reste de la récolte a 
été vendue à d'autres secteurs alimentaires, principalement 
aux fabricants de jus, et une partie consommée à l'état frais. 

En Colombie-Britannique, les producteurs de vin ne sont 
plus astreints à une teneur minimale en ingrédients d'origine 
locale. La province a adopté des mesures de transition vers 
un marché plus concurrentiel, aux termes desquelles les éta-
blissements vinicoles sont tenus de respecter jusqu'en 1994 
leurs contrats avec les vignerons. Après cette date, les entre-
prises vinicoles seront libres d'acheter leur raisin au Canada 
ou à l'étranger. Au Québec, le coupage et l'embouteillage 
constituent les principales activités des producteurs qui 
importent leurs jus de raisin et leurs vins. On y compte 
toutefois plusieurs établissements de vinification de type 
artisanal. La Nouvelle-Écosse compte également plusieurs 
petits domaines vinicoles qui préparent des vins à partir des 
vendanges locales. Les règles de cette province permettent 
aux grands producteurs de couper leurs vins avec des 
ingrédients importés. 

Les régions viticoles du Canada sont situées essentiel-
lement aux mêmes latitudes que les vignobles français et 
allemands. Cela est vrai pour la vallée de l'Annapolis dont le 
sol est très semblable à celui de la vallée du Rhin. Les vigno-
bles ontariens sont situés à une latitude légèrement plus 
méridionale que la Bourgogne française. Quant aux vignobles 
de Colombie-Britannique, qui sont surtout concentrés dans la 



vallée de l'Okanagan, mis à part quelques vignobles côtiers, 
ils sont situés au même niveau que la frange septentrionale 
des régions viticoles du cours inférieur du Rhin. 

Dans toutes les provinces, les vins sont vendus au public 
par l'intermédiaire de magasins exploités par une régie provin-
ciale des alcools. Mais on trouve également en Colombie-
Britannique et en Alberta des magasins exploités par le sec-
teur privé, qui offrent à la fois des vins canadiens et importés. 
L'Ontario autorise les entreprises vinicoles à exploiter un cer-
tain nombre de magasins, qui ne vendent que des vins fabri-
qués dans la province. Le Québec exige que les vins vendus 
dans les magasins d'alimentation soient embouteillés dans 
la province. Dans toutes les provinces, le public peut acheter 
le vin directement chez le producteur. Par le passé, les règle-
ments des régies provinciales des alcools relatifs à l'inscrip-
tion au catalogue, à la distribution et à la marge sur coût de 
revient favorisaient la vente des vins préparés dans la pro- 
vince, au détriment des autres vins canadiens et des vins 
importés. Ces règlements ont été modifiés en ce qui a trait 
aux importations, mais les provinces qui produisent beaucoup 
de vin continuent d'exercer des pratiques discriminatoires à 
l'égard des vins produits dans les autres provinces. 

L'industrie vinicole est très concentrée. Quatre entre-
prises accaparent plus de 70 °A, du marché des vins cana-
diens. Les sociétés Andrés et T.G. Bright and Co. sont 
inscrites en bourse, Cartier Wines & Beverages (autrefois 
Château-Gai et Casabello) est la propriété des employés, 
tandis que Potter International est propriétaire de Calona 
Wines. Le gouvernement du Québec, par l'intermédiaire de 
ses installations d'embouteillage, est également un 
marchand de vins important. 

Un certain nombre de petits viticulteurs et d'exploitants 
de domaines vinicoles fabriquent divers vins de première 
qualité, habituellement à partir de leurs propres vignobles et 
de vignobles avoisinants. Ces exploitants ne comptent toute-
fois que pour 4 % du marché canadien. Un certain nombre 
d'établissements vinicoles agissent également à titre d'agents 
importateurs pour le compte de producteurs étrangers qui 
exportent leurs vins au Canada. 

La qualité des vins canadiens s'est grandement amé-
liorée avec les années, et plusieurs d'entres eux ont rem-
porté des prix dans de grands concours internationaux 
(voir page 10). Mais le grand public ne s'est intéressé que 
très lentement à cette évolution et il a tardé à reconnaître 
ce succès, d'où les récents efforts de commercialisation de 
l'industrie pour sensibiliser davantage le public à l'excellence 
de ses produits. 

Rendement 
Depuis le milieu des années 1970, la consommation 

de boissons alcooliques n'a cessé de diminuer au Canada. 

Seul le vin a échappé à cette tendance. La consommation de 
vin par habitant a progressé jusqu'en 1985, pour atteindre le 
sommet de 1,66 litre d'alcool absolu (LAB), puis a fléchi à 
1,48 LAB (environ 11 litres de vin) en 1989. 

Dans les grands pays vinicoles, la consommation de 
vin est beaucoup plus élevée qu'au Canada, mais là aussi on 
enregistre un déclin. Et celui-ci est plus rapide, la consom-
mation ayant fléchi de plus de 20 %, de 1979 à 1989. À titre 
d'exemple, en 1989, la consommation de vin par habitant est 
tombée à 89 litres en France et à 87 litres en Italie. 

L'entrée en vigueur de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis (ALE), le 1 er janvier 1989, et les obli-
gations du Canada en vertu de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) ont provoqué des change-
ments sans précédent dans l'industrie vinicole canadienne. 
Prévoyant une vive concurrence sur le marché canadien, les 
gouvernements, les vignerons et les entreprises vinicoles ont 
uni leurs efforts pour faire face à cette nouvelle conjoncture 
et assurer la viabilité de l'industrie vitivinicole canadienne. 

C'est ainsi que les viticulteurs ont été encouragés à 
délaisser la culture des vignes Labrusca, un cépage particu-
lièrement robuste qui avait longtemps constitué la base de 
leur production, mais qui ne convenait plus à la fabrication 
des vins de table secs qui ont maintenant la cote. Certains 
viticulteurs ont préféré se retirer de l'industrie, ce qui a 
entraîné une diminution du vignoble. D'autres ont planté des 
vignes de l'espèce Vinifera, mieux adaptée aux nouveaux 
besoins de l'industrie vinicole. Mais cela a nui au rendement 
des vignobles, car il faut de cinq à sept ans aux nouvelles 
vignes pour devenir commercialement viables. Les règles 
provinciales relatives à la teneur des vins en ingrédients 
locaux ont été assouplies et l'industrie vinicole dispose 
d'une plus grande marge de manoeuvre dans le choix de 
ses sources d'approvisionnement. L'industrie a élaboré 
des normes pour les vins canadiens, lesquelles s'inspirent 
largement des normes internationales applicables aux vins 
de première qualité. 

L'industrie vinicole s'est adaptée en se concentrant sur 
les vins de qualité et en lançant de nouveaux produits, comme 
les vins blush » (des rosés pâles) et les vins de glace » 
(vins de dessert, très doux). Les établissements vinicoles ont 
diversifié leurs gammes de produits ou modifié leurs embal-
lages pour donner aux vins une meilleure image. Les vins 
panachés, qui constituaient un débouché pour les vins pro-
duits à partir d'autres fruits que les raisins, ont vu leur part de 
marché décliner. En 1990, ils représentaient moins de 5 % du 
marché total du vin. 

La part des vins canadiens sur le marché intérieur est pas-
sée de 55,2 % en 1988 à 42 % en 1990. De plus, en chiffres 
absolus, les ventes de vin, tant importé que canadien, ont dimi-
nué. Mais, à latin de 1991, certains indices laissaient croire 



que le recul des producteurs canadiens sur le marché tirait à sa 
fin. De fait, la part de marché des vins canadiens a connu une 
augmentation de 1,8 % en Ontario et de 0,2 % au Canada. 

En 1991, on estimait à plus de 60 le nombre d'établisse-
ments vinicoles en exploitation au Canada. Cette augmentation 
du nombre des entreprises s'explique par la multiplication des 
domaines vinicoles, établissements de faible envergure qui 
ne comptent que pour une petite proportion des emplois du 
secteur. La création de ces nouveaux établissements, conju-
guée à l'expansion et à la modernisation des entreprises exis-
tantes, ont porté le montant des investissements à près de 
10 millions de dollars en 1990. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Il importe, pour juger de l'évolution de l'industrie vini-

cole canadienne, de ne pas perdre de vue le contexte régle-
mentaire dans lequel elle s'inscrit. Outre la réglementation, 
les principaux facteurs qui influencent la compétitivité de ce 
secteur sont la capacité de s'approvisionner à des prix con-
currentiels en raisins de variété et de qualité appropriées, la 
faculté de s'adapter aux goûts changeants des consomma-
teurs, les perceptions des consommateurs en matière de 
qualité des produits, et, pour les vins bon marché, les 
économies d'échelle. 

Les gouvernements de la Colombie-Britannique et de 
l'Ontario, de concert avec le gouvernement fédéral, ont mis en 
oeuvre des programmes d'adaptation de l'industrie vitivinicole, 
qui ont pour but de faciliter la transition vers la libéralisation 
des échanges, dans la foulée de l'ALE et du GATT. Ces pro- 
grammes comportent notamment des mesures destinées à 
inciter les viticulteurs à éliminer leurs cépages excédentaires 
et de variété inadéquate, et des mesures de stabilisation du 
revenu des vignerons, qui permettent aux entreprises de 
s'approvisionner en raisins canadiens à prix concurrentiels. 
D'autres mesures soutiennent la recherche et le développe- 
ment, et la commercialisation des produits. De plus, un pro- 
gramme d'expansion des marchés, financé conjointement 
par Industrie, Sciences et Technologie Canada et Agriculture 
Canada, appuie les activités de promotion destinées à faciliter 
la transition de l'industrie vers un marché libéralisé. 

Au Canada, les raisins utilisés pour la fabrication 
des vins de qualité demeurent un peu plus coûteux que les 
raisins californiens de qualité équivalente, mais l'écart va 
s'amenuisant. Pourtant, les variétés utilisées pour les vins 
de table bon marché (bas prix à prix moyens) coûtent encore 
près de 50 % plus cher aux producteurs canadiens que les 
mêmes variétés utilisées par leurs homologues américains. 

Malgré la diminution du vignoble mondial, la quantité de 
raisins produits n'augmente pas moins, grâce aux nouvelles 
méthodes viticoles qui accroissent le rendement des vignes. 
Cela est particulièrement vrai en Europe, où la consommation 
de vin a diminué en même temps que la production augmen-
tait, ce qui a conduit à une surproduction de vin. 

La fermeture de certaines entreprises vinicoles a déjà 
provoqué un important mouvement de rationalisation au 
Canada. Mais le marché canadien demeure morcelé, en raison 
des barrières interprovinciales qui font obstacle à la libre cir-
culation des vins canadiens d'une province à l'autre. Ces bar-
rières empêchent les grands producteurs de véritablement 
rationaliser leur production et de maximiser leur productivité. 
Elles ferment également la porte du marché pancanadien aux 
petits producteurs. 

Les vins canadiens disposent de réseaux de distribution 
légèrement plus importants que les vins importés. On peut en 
effet les acheter directement chez le producteur, dans des ma-
gasins spécialisés en vins ou des magasins de vente au détail 
exploités par les producteurs. Mais moins de 5 % des vins 
canadiens sont vendus par ces types d'établissements. Les 
vins du Québec sont encore plus favorisés du fait qu'ils sont 
vendus par les magasins d'alimentation de cette province. 

Outre la possibilité de s'approvisionner en raisins à 
meilleur prix, les négociants en vins européens et améri-
cains bénéficient d'avantages commerciaux qui tiennent à 
leur réputation et à celle de leurs produits. L'appellation, 
qui désigne les particularités d'un vin selon son origine géo-
graphique, constitue un important facteur de commercialisa-
tion. En France, par exemple, le fait qu'un vin porte l'étiquette 
Appellation Bordeaux contrôlée indique au consommateur 
que le vin provient précisément de la région de Bordeaux et 
qu'il respecte certaines normes. Même si la majorité des vins 
produits dans le monde ne satisfont pas aux normes exigées 
des vins d'appellation, les consommateurs accordent une 
plus grande confiance aux produits en provenance de pays 
où existe un système d'appellations. 

Il n'existait pas, jusqu'à récemment, un tel système 
d'appellations pour les vins canadiens. Les entreprises vini-
coles canadiennes se sont entendues pour établir une carte 
officielle des régions viticoles, ainsi que des normes pour les 
vins de qualité. Le Canada compte maintenant neuf régions 
viticoles. Il s'agit du détroit de Northumberland, de la vallée 
de l'Annapolis, de la péninsule du Niagara, le Ille Pelée, de 
la rive nord du lac Érié, de la vallée de l'Okanagan, de la 
vallée Similkameen, de la vallée du fleuve Fraser et de Ille 
de Vancouver. La désignation Vintners Quality Alliance 
a été adoptée pour les vins de qualité, préparés à partir de 
raisins canadiens et répondant à des normes sévères en 
matière de qualité et d'étiquetage. 



Facteurs liés au commerce 
Les tarifs sur les vins sont peu élevés et n'ont guère 

d'influence sur leur commerce. Les tarifs imposés par le 
Canada s'élèvent à 4 cents le litre pour les vins tranquilles 
à base de raisins, tandis que les États-Unis imposent un tarif 
de l'ordre de 9 cents le litre. 

Mais l'accès au marché et le mode de distribution 
influent davantage sur le commerce que les tarifs. Au Canada, 
les gouvernements provinciaux, par le truchement de leurs 
agences de distribution, contrôlent l'accès au marché, par 
leurs règles relatives à l'inscription au catalogue, à la distri-
bution et à l'établissement des prix. Ces règles ont d'ailleurs 
été une importante source d'irritation pour les partenaires 
commerciaux du Canada. 

Les dispositions de l'ALE accordent un « traitement 
national » aux vins, aux fins de l'inscription au catalogue 
et de la distribution. Ces dispositions prévoient un traite- 
ment égal, au Canada et aux États-Unis, des vins canadiens 
et américains. Un tribunal administratif a été institué par 
les provinces pour la révision des décisions contestées, 
relativement à l'inscription au catalogue. Les majorations 
de prix non justifiées par les frais de service ont été réduites 
une première fois de 25 % le le' janvier 1989, lors de l'en-
trée en vigueur de l'ALE, et à nouveau de 25 % le le" janvier 
1990. L'ALE prévoit l'élimination complète de ces majora-
tions non justifiées en cinq étapes annuelles et égales, et 
la suppression graduelle des tarifs en dix étapes annuelles 
et égales, dont la première a coïncidé avec l'entrée en 
vigueur de l'ALE. 

En vertu de l'ALE, le Québec peut continuer d'exiger 
que le vin vendu dans les magasins d'alimentation soit 
embouteillé dans la province, pourvu que les vins améri-
cains puissent être vendus ailleurs, comme dans les maga-
sins de la Société des alcools. En Colombie-Britannique et 
en Ontario, l'ALE autorise le maintien des magasins de vins 
exploités par le secteur privé. Enfin, il maintient l'inscription 
au catalogue des vins des domaines vinicoles de Colombie-
Britannique. En vertu de l'ALE, les régies des alcools exploi-
tées par les États américains, qui sont l'équivalent des régies 
provinciales du Canada, sont tenues d'accorder un traitement 
national aux vins canadiens. 

Avant l'entrée en vigueur de l'ALE, la CE avait déposé 
une plainte officielle en ce qui a trait aux règlements provin-
ciaux relatifs à l'inscription au catalogue, à l'établissement 
des prix et à la distribution. En 1987, un comité du GATT a 
accueilli la plainte de la CE, jugeant les règlements visés con-
traires aux obligations du Canada en matière de commerce 
international. Une entente, calquée sur celle de l'ALE, a par 
la suite été conclue avec la CE et sa portée étendue à tous les 
pays signataires du GATT qui jouissent du statut de la nation  

la plus favorisée (NPF). Aux termes de cette entente, les pro-
duits des pays visés doivent recevoir immédiatement un 
traitement national en ce qui a trait à l'inscription au catalo-
gue et à la distribution. L'entente prévoit de plus une élimi-
nation plus lente des majorations de prix non justifiées par 
les frais de service. 

Comme seules les régies provinciales des alcools ont le 
pouvoir d'importer du vin au Canada, les exportateurs étran-
gers qui souhaitent commercialiser leurs produits au pays ont 
12 clients seulement avec qui traiter. Les sociétés des alcools 
importent les vins, les entreposent et les acheminent vers leurs 
diverses succursales. Quant aux établissements vinicoles du 
Canada, ils assurent eux-mêmes l'entreposage de leur vin et 
le livrent aux entrepôts des sociétés des alcools sur demande. 
Les producteurs canadiens qui désirent exporter leurs pro-
duits aux États-Unis et dans les autres pays se sont butés à 
des réseaux de distribution complexes et difficiles à approvi-
sionner, en particulier pour les petits exportateurs. La CE 
impose des restrictions aux exportations de vin canadien, en 
refusant de reconnaître les variétés de raisins et les régions 
viticoles canadiennes. 

En 1991, le Canada demandait à un comité du GATT de 
se pencher sur les récentes modifications apportées aux lois 
fiscales américaines, qui favorisent les petits producteurs de 
bière et de vin américains et font preuve de discrimination à 
l'égard de la bière, du vin et du cidre d'origine étrangère. La 
plainte du Canada visait également l'application, par les régies 
d'État, d'une série de règlements discriminatoires. Le comité 
du GATT ayant accueilli la plainte du Canada, des négocia-
tions doivent maintenant être entreprises entre le Canada et 
les États-Unis. 

Facteurs technologiques 
La fabrication du vin relève d'une technique ancienne 

et éprouvée. La fermentation constitue toujours le processus 
de base de la vinification, mais l'industrie modernise son 
matériel et ses méthodes. Nombreux sont les négociants en 
vins canadiens qui ont été formés dans les grands centres 
d'Europe et de Californie. Sur le plan de la technologie, 
l'industrie vinicole canadienne est considérée comme aussi 
avancée que ses rivales étrangères, malgré son arrivée 
relativement récente sur le marché des vins de table secs. 

Évolution du milieu 

La consommation de vin est en baisse au Canada, mais 
ce déclin est plus lent que celui de la consommation des 
boissons alcooliques en général. Toutefois, les producteurs 
canadiens peuvent encore se tailler une place intéressante 



dans le créneau plus étroit, mais plus stable et lucratif, des 
vins de qualité, tout en continuant d'assurer une présence 
importante sur l'ensemble du marché des vins de table. 

L'ouverture de plus en plus grande du marché canadien 
aux importations risque de faire ressortir clairement les fai-
blesses structurelles de l'industrie. Celle-ci a déjà rationalisé 
ses activités. Mais les grands producteurs vinicoles devront 
abaisser encore leurs coûts de production, en poursuivant 
leurs programmes de rationalisation et de modernisation. 

Les entreprises vinicoles s'orienteront vraisemblable-
ment davantage vers l'embouteillage de vin importé, destiné 
au marché des vins de table à bas prix, tout en continuant de 
produire des vins de qualité. Mais cette évolution suppose 
d'autres modifications aux règlements. Ainsi, les barrières 
au commerce interprovincial et les règles relatives au contenu 
des produits, encore en vigueur dans certaines provinces, 
nuisent-elles à l'adaptation de l'industrie. Cette adaptation 
sera donc fonction de l'élimination de ces barrières et du 
rythme auquel s'opérera cette élimination. Le Comité inter-
gouvernemental des ministres chargés du commerce inté-
rieur tente depuis 1987 de négocier une entente en vue de 
supprimer ces barrières. 

Comme nous l'avons souligné ci-dessus, les viticulteurs 
sont déjà profondément engagés sur la voie de l'adaptation. 
Ils accordent une plus grande attention aux techniques viti-
coles employées pour améliorer la qualité des raisins et aug-
menter le rendement des cépages. La Colombie-Britannique 
a éliminé plus de 60 % de ses vignes, et l'Ontario 34 °/0. 
Certains viticulteurs ont replanté de meilleures variétés de 
cépages Vinifera. Ils devront attendre un certain nombre 
d'années avant que leurs nouvelles vignes ne soient commer- 
cialement rentables. Mais le cas échéant, les sources d'appro-
visionnement canadiennes en raisins de qualité seront 
multipliées, au plus grand bénéfice des entreprises vinicoles. 

Les discussions se poursuivront en vue de faire recon-
naître les appellations et les régions vinicoles canadiennes, 
tant sous la forme de négociations bilatérales avec la CE, que 
sous la forme de négociations multilatérales élargies portant 
sur la propriété intellectuelle. 

Les entreprises vinicoles canadiennes ont perdu une part 
de leur marché au profit des importations. Mais en 1991, cette 
tendance a commencé à se renverser. On note également des 
changements dans l'origine des importations, les vins améri-
cains, australiens et sud-américains gagnant peu à peu du 
terrain, aux dépens des vins européens. 

L'industrie vinicole canadienne n'a cessé d'améliorer 
son produit, grâce à un approvisionnement plus facile en 
raisins de meilleure qualité, à des variétés plus appropriées 
et à une expérience accrue de la vinification. Cette industrie 
tente maintenant de faire valoir ses succès internationaux 
auprès des consommateurs canadiens. L'Ontario et la 

Colombie-Britannique ont conçu des routes du vin, soit des 
itinéraires touristiques qui amènent les visiteurs canadiens et 
étrangers dans des exploitations vinicoles et leur permettent 
de goûter les vins canadiens de qualité. 

Évaluation de la compétitivité 

L'industrie vinicole canadienne est très réglementée. 
Les barrières au commerce interprovincial et les règlements 
relatifs au contenu des mélanges continuent de nuire à la 
compétitivité de l'industrie, mais d'importants changements 
ont été apportés à ces chapitres au cours des trois dernières 
années. Ces changements tendent à favoriser l'adaptation de 
l'industrie à un marché libéralisé. 

Fidèles aux tendances amorcées ces dernières années, 
les grands producteurs continueront d'offrir de nouveaux pro-
duits et d'intensifier leurs opérations d'embouteillage et de 
coupage. Ils continueront également d'accroître leur produc-
tion de vins de qualité, afin d'être présents dans tous les 
créneaux du marché. 

Le secteur québécois de cette industrie, qui repose 
surtout sur le coupage et l'embouteillage de vins importés, 
est compétitif et devrait le rester, car il peut s'approvisionner 
librement en matières de base et vendre ses produits dans 
les magasins d'alimentation. 

Les entreprises artisanales et les domaines vinicoles 
se sont taillé une place sur le marché intérieur des vins à 
prix moyens et élevés. Dans l'éventualité où seraient com-
plètement éliminées les barrières interprovinciales, ces vins 
auraient alors accès au marché pancanadien. Bien que ces 
établissements ne représentent qu'une part relativement faible 
de l'industrie canadienne, ils véhiculent une image attrayante 
qui peut aider à modifier les attitudes des consommateurs à 
l'égard du vin canadien. 

Le marché des exportations continuera à offrir aux vins 
canadiens l'occasion d'améliorer leur image, mais ce marché 
ne représentera qu'une part infime de l'industrie. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, 
s'adresser à la : 

Direction des produits alimentaires 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Entreprises vinicoles 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
KlA OH5 
Tél. : (613) 954-2934 
Télécopieur: (613) 941-3776 
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'RINCIPALES STATISTIQUES 

	

1973 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

	

33 	34 	39 	46 	47 	45 	41 	43 	6gb Établissementsa 

	

1 239 	1 379 	1 339 	1 421 	1 407 	1 467 	1 496 	1 379 	1 400b 

Expéditionsa (millions de $) 	65 	222 	235 	256 	262 	287 	332 	285 	261b 

Investissements,  (millions de $) 	n.d. 	8,3 	12,4 	18,5 	7,1 	8,9 	7,8 	5,2 	9,9 

Bénéfices après impbtsd 
(millions des) 	 4,0 	18,1 	16,9 	16,2 	7,2 	7,5 	n.d. 	n.d. 	n.d. 

(% du revenu) 	 62 	82 	7,2 	6,3 	2,7 	2,6 	n.d. 	n.d. 	n.d. 

avoir  Industries manufacturières du Canada, niveaux national et provincial, no 31-203 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
bEstimations fondées sur l'Enquête mensuelle suries industries manufacturières, no 31-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
, Voir Dépenses d'immobilisations et de réparations, sous-industries manufacturières, perspective, no 61-214 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
(Noir Statistique financière des sociétés, no 61-207 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
n.d. : non disponible 

STATISTIQUES COMMERCIALES 
1973 	1983 	1984 	1985 	1988 	1987 	1988 	1989 	1990 

Exportationso (millions de $) 	 1,0 	1,0 	1,4 	2,1 	1,7 	3,9 	12 	1,4 

Expéditions intérieures 
(millions de $) 	 65,0 	221,0 	234,0 	254,6 	259,9 	285,3 	328,1 	283,8 	259,6b 

Importations,  (millions de $) 	65,0 	164,0 	226,0 	210,0 	263,0 	285,0 	266,0 	343,0 	359,0 

Marché canadien (millions de $) 130,0 	385,0 	460,0 	464,6 	522,9 	570,3 	594,1 	626,8 	618,6b 

Exportations (% des expéditions) 	- 	0,5 	0,4 	0,5 	0,8 	0,6 	12 	0,4 	0,5b 

Emploia 

Importations 
(% du marché canadien) 	50,0 	42,6 	49,1 	45,2 	50,3 	50,0 	44,8 	54,7 	58,0b 

avoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

bEstimations d'ISTC. 
oVoir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 



États-Unis 

Communauté européenne 

Australie 

Europe de l'Est 

Amérique du Sud 

Autres 

États-Unis 

Communauté européenne 

Australie 

n.d. Amérique du Sud 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

Expéditions (% du total) 

6,8 

X 

X 

Québec Atlantique 

27,1 

X 

'ROVENANCE DES IMPORTATIONS  a (/0 de la valeur totale) 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

	

6,8 	4,6 	4,4 	4,1 	5,9 	7,6 	10,3 	8,4 

	

88,0 	90,9 	91,5 	92,5 	89,0 	85,1 	81,3 	82,3 

	

n.d. 	0,9 	0,3 	0,9 	2,0 	2,5 	2,9 	4,1 

	

n.d. 	0,7 	0,6 	0,6 	1,0 	1,6 	1,5 	1,2 

	

n.d. 	0,4 	0,4 	0,3 	0,5 	1,3 	1,7 	3,0 

	

n.d. 	2,5 	2,8 	1,6 	1,6 	1,9 	2,3 	1,0 

avoir  Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

n.d. : non disponible 

ESTINATION DES EXPORTATIONS  a (% de la valeur totale) 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

	

n.d. 	78,4 	77,1 	85,6 	66,2 	80,3 	28,8 	32,6 

	

n.d. 	13,8 	10,7 	6,4 	19,7 	- 	35,1 	13,1 

	

n.d. 	 - 	- 	- 	- 	- 	0,2 

Europe de l'Est 	 n.d. 

n.d. 	7,8 	12,2 	8,0 	14,1 	19,7 	35,9 	54,3 Autres 

aVoir Exportations par marchandise, n°65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
n.d. : non disponible 

• • • 	I  • 	$1 	•  moyenne le a periode  I : 

Ontario 	 Prairies 	Colombie-Britannique 

	

24,8 	 34,5 	 6,8 

	

21,0 	 46,9 	 X 

	

24,9 	 38,8 	 X 	 X 

avoir Industries manufacturières du Canada, niveaux nationale! provincial, no 31-203 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
X confidentiel. 



Nom Pays 
d'appartenance 

Emplacement des 
principaux établissements 

Canada Les Vins Andrés Ltée 

CaIona Wines Ltd. États-Unis Kelowna (Colombie-Britannique) 

Canada Penticton (Colombie-Britannique) 
Niagara Falls (Ontario) 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 

Cartier Wines & Beverages Corp. 

JIM 
PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Port Moody (Colombie-Britannique) 
Calgary (Alberta) 
Morris (Manitoba) 
Winona (Ontario) 
Saint-Hyacinthe (Québec) 
Truro (Nouvelle-Écosse) 

T.G. Bright and Co. Limited 	 Canada 	 Oliver (Colombie-Britannique) 
Niagara Falls (Ontario) 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

British Columbia Wine Institute 
1864, chemin SpaII, bureau 5 
KELOWNA (Colombie-Britannique) 
V1Y 4R1 
Tél. : (604) 762-4887 
Télécopieur: (604) 862-8870 

Institut du vin canadien 
89, Queensway ouest, bureau 215 
MISSISSAUGA (Ontario) 
L5B 2V2 
Tél. : (416) 273-5610 
Télécopieur : (416) 273-6492 

Wine Council of Ontario 
89, Queensway ouest, bureau 215 
MISSISSAUGA (Ontario) 
L5B 2V2 
Tél. : (416) 273-6404 
Télécopieur: (416) 273-6492 



ANNEXE - VINS AYANT REÇU DES PRIX 

Établissement 

Ontario 
Brights Wines 

Cartier Wines 

Cave Spring Cellars 

Château des Charmes Wines 

Colio Wines 

Culotta Wines 

Henry of Pelham Estates 

Hillebrand Estates 

Inniskillin Wines 

Konzelmann Winery 

London Wines 

Montravin Cellars 

Pelee Island Winery 

Peller Estates 

Reif Estate Winery 

Stonechurch Vineyards 

Stoney Ridge Cellars 

Vineland Estates 

Colombie-Britannique 

Les Vins Andrés 

Brights Vaseaux Cellars 

Calona Wines 

Cartier 

Cedar Creek 

Gray Monk 

Hainle Vineyards 

Lang 

Mission Hill 

Quails Gate Vineyards 

Prix/Concours 

Médaille d'or, Bruxelles 1990 

Médaille de bronze, Londres 1983 

Médaille d'argent, New York 1991 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille d'argent, Londres 1990 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille d'or, Londres 1990 

Médaille d'argent, New York 1991 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille de bronze, Londres 1990 

Quality Wine Award, New York 1980 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille d'argent, New York 1991 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille d'argent, Londres 1990 

Médaille d'or, New York 1991 

Médaille de bronze, Vancouver 1991 

Médaille d'argent, Vancouver 1991 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille de bronze et choix du public, 
Vernon 1991 

Médaille d'or Virginie 1991 

Médaille de bronze, New York 1991 

Médaille d'argent, New York 1991 

Médaille de bronze, Okanagan 1991 

Médaille d'argent, Angleterre 1991 

Médaille de bronze, Okanagan 1991 

Vin gagnant/Millésime 

Vidal 1989 

Champagne Imperial brut 

Chardonnay Réserve 1989 

Pinot Noir 1988, embouteillé à la propriété 

Riserva Rosso 1988 

Rielsing Réserve spéciale 

Chardonnay 1990, élevé en fût 

Chardonnay 1988, élevé en tût, vigneoble Lenko 

Pinot Noir Réserve 1987 

Riesling Johannisberg 1989, vendanges tardives 

Vermouth sec 

Champagne Podamer brut 

Pinot Noir 1989 

Chambourcin 1989 

Chardonnay 1988 

Chardonnay 1989, élevé en fût 

Eastman Chardonnay 1990 

St. Urban Vineyard Riesling sec 1989 

Ehrenfelser 1990, vendanges tardives 

Vidal 1990 

Sovereign Opal 1988 

Gewurztraminer 1989 

Gewurztraminer 1990 

Kerner Spatlese 1989 

Pinot Blanc sec, 
Elisabeth's Vineyard 1989 

Johannisberg Riesling 1990 

Chardonnay 1989 

Chardonnay 1990 
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